
Le mercredi 28 juin 2023 | Volume 23  N° 48  •  

UNE PAGE D’HISTOIRE SE TOURNE 
POUR L’EXPRESS MONTCALM 4 L’HÔTEL DE LA CITÉ PERDUE

 OUVRE SES PORTES 11

LE PROLONGEMENT DE 
L’AUTOROUTE 25 SOULÈVE 
LES PASSIONS 3
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Saint-Lin-Laurentides 450 439-6825
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AGENCE IMMOBILIÈRE

Ce moment quand...  
mon courtier

s’occupe de tout!

Nouveau local pour  mieux vous servir! Voir toutes les informations  en page arrière

(Photo gracieuseté – Mobilité 125)
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À CONSULTER SUR LE WEB 
ACTUALITÉS
Un pas devant pour la sécurité 
des usagers vulnérables

Afin d’assurer une meilleure sécurité routière dans 
ses rues, notamment pour les usagers vulnérables 
tels que les piétons et les cyclistes, la municipalité 
de Saint-Roch-de-l’Achigan a récemment fait l’ajout 
de feux rectangulaires à clignotement rapide face 
à trois traverses piétonnières. Ces dispositifs 
lumineux ont pour but de rendre les piétons plus 
visibles pour les conducteurs 
de véhicule.

CULTURE
La bibliothèque de Sainte-Marie-Salomé 
se distingue

Le 9 juin dernier, dans le cadre de sa 
60e assemblée annuelle, le Réseau BIBLIO 
du Centre-du-Québec, de Lanaudière et 
de la Mauricie a remis un Prix Distinction 
à la bibliothèque de Sainte-Marie-Salomé 
pour son projet « La bibliothèque et ses 
bénévoles ».

• Kayak simple
• Kayak double
• Pédalo
• Chaloupe

• Canot
• Planche à pagaie
• Rabaska

Location 
d’embarcations

Fête du nautisme
Dimanche 9 juillet de 10 h à 17 h
Les résidents pourront emprunter GRATUITEMENT 
des embarcations pour une durée d’une heure !

Programme  
apprenti pagayeur
3 juillet au 16 août
Un atelier d’initiation au nautisme d’une durée de  
30 minutes pour les jeunes de 5 à 7 ans.

Tour de ponton
Cette année, il y aura 4 « long week-end » de  
sortie de ponton, soit du jeudi au dimanche. Voici 
les dates pour les tours de ponton : 
6-7-8-9 juillet 20-21-22-23 juillet
3-4-5-6 août 17-18-19-20 août

Une programmation nautique enivrante 
sur la Rivière de l’Achigan !
Parc André-Auger 710, rue Saint-Isidore

Programmation 
nautique

Pour tous les détails,  
inscriptions et  
réservations, c’est ici : 
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ACTUALITÉS 

Environnement - Alors que le Sommet municipal 2023 – 
Lanaudière engagée pour l’environnement se terminait le 
15  juin dernier, le Conseil régional de l’environnement de 
Lanaudière (CREL) et le groupe citoyen Sauvons la forêt du 
prolongement de l’autoroute 25 ont saisi l’occasion pour réi-
térer leur opposition au projet visant à améliorer la mobilité le 
long de la route 125, en construisant notamment un contour-
nement de la municipalité de Sainte-Julienne et une route na-
tionale dans le prolongement de l’autoroute 25.

Marie-Christine Gaudreau | mcgaudreau@medialo.ca

Appuyés par plusieurs organisations nationales en environne-
ment et en mobilité, le CREL ainsi que le groupe citoyen dé-
plorent les effets négatifs irréversibles qu’est susceptible d’en-
gendrer ce projet. Parmi les impacts néfastes répertoriés, les 
opposants citent la trajectoire de la route nationale qui traver-
serait deux écosystèmes forestiers exceptionnels, mettant ain-
si en péril des espèces menacées et vulnérables. Ils nomment 
également la perte de qualité de vie et les risques pour la san-
té des résidents à proximité du projet. Ils y voient également 
une menace pour la vitalité économique des commerces, les 
productions agricoles et acéricoles ainsi qu’une incitation à la 
dépendance à la voiture. Le CREL et le groupe citoyen Sauvons 
la forêt du prolongement de l’autoroute 25 sont aussi d’avis 
que le prolongement de l’A25 pourrait se traduire, entre autres 
choses, par davantage d’îlots de chaleur et une augmentation 
de la congestion due au trafic induit. Ils attirent notamment 
l’attention sur les observations démontrant qu’en moyenne la 
congestion automobile revient en force pendant la décennie 
qui succède la fin de travaux d’augmentation de la capacité 
routière.

Prolongement de l’autoroute 25 :  
le projet ne fait toujours pas l’unanimité

Citoyens inquiets
Ces inquiétudes, ce ne sont pas moins de 2272 personnes qui 
les partagent. En effet, ce nombre représente les signataires 
d’une pétition mise en ligne par le groupe citoyen Sauvons la 
forêt du prolongement de l’autoroute 25, chapeauté par une 
résidente de Sainte-Julienne, Shanie Gauthier. Ce regroupe-
ment prône plutôt des solutions alternatives au prolongement 
de l’autoroute telles que le réaménagement de la route 125 ; 
l’ajout de lumières synchronisées ou de carrefours giratoires ; 
l’ajout d’une grande piste cyclable et piétonne avec des amé-
nagements ; l’ajout d’un service de transport en commun ef-
ficace avec des horaires variés qui permettrait de réellement 
envisager le transport en commun comme premier moyen de 
transport ; et les investissements dans le covoiturage.

Pour toutes ces raisons, ils appellent les acteurs impliqués à 
renoncer au projet de prolongement de l’A25, qui va, selon les 
groupes en environnement, à l’encontre des principes évoqués 
dans la Déclaration lanaudoise pour l’environnement, pour se 
tourner vers des options de mobilité durable.

Appel au dialogue respectueux
Interpellé par la campagne menée par le CREL et le groupe 
citoyen, le forum Mobilité 125 a tenu à intervenir dans le débat, 
en appelant plus précisément à un dialogue respectueux entre 
régions et villes dans la lutte aux changements climatiques. 
Dans une lettre ouverte co-signée avec huit autres maires et 
mairesses, le maire de Rawdon, Raymond Rougeau, dénonce 
le message blessant et réducteur véhiculé par ces groupes et 
décrivant les municipalités défendant le prolongement comme 
« des villes de fin de semaine sans vie communautaire ni sys-
tèmes de solidarité ».

Les élus soutiennent que la nouvelle infrastructure soit deve-
nue nécessaire pour absorber l’afflux de véhicules qui transitent 
quotidiennement sur la route 125, et particulièrement les fins 
de semaine. « Jusqu’à 20 000 véhicules par jour empruntent 
une route de campagne sur laquelle de nombreux commerces 
de proximité, résidences et entreprises agricoles cohabitent 
dangereusement. La configuration actuelle de la route 125 ne 
permet pas d’aménagement sécuritaire et un élargissement 
toucherait obligatoirement aux terres agricoles. Les Mairesses 
et Maires ne souhaitent pas utiliser des espaces verts et agri-
coles pour corriger cette situation, mais il n’existe malheureu-
sement pas d’autres issues », peut-on lire dans la lettre, qui 
souligne également que les « solutions qui s’appliquent facile-
ment en ville ne le sont pas en région ».

L’environnement au cœur des décisions
Questionné par L’Express Montcalm, le maire de Saint-Esprit et 
porte-parole de Mobilité 125, Germain Majeau, a assuré que 
les enjeux de mobilité durable et de protection de l’environne-
ment font partie de toutes les discussions entourant le projet 
de prolongement de l’autoroute 25. « Nous sommes conscients 
que la plantation d’érables est nécessaire. Nous allons plan-
ter de nouveaux arbres pour ceux qui seront coupés et nous 
demandons aussi l’implantation d’une piste cyclable », a-t-il 
précisé.

Le porte-parole indique par ailleurs que le modèle de route 
nationale retenu pour le projet réduit considérablement l’im-
pact sur les terres agricoles en nécessitant une emprise 
moins large que le modèle à voies doubles divisées par un 
terre-plein. « Nous ne sommes pas contre les opposants, 
insiste néanmoins M. Majeau. Il faut les écouter. Ils nous 
permettent de réfléchir et d’avancer ensemble pour trouver 
la meilleure solution possible. » Une rencontre doit d’ailleurs 
avoir lieu le 4 juillet prochain entre Mobilité 125 et le CREL.

Quant à l’idée de faire avorter le projet, le porte-parole 
est catégorique : celui-ci est nécessaire. « Le trafic est in-
croyable ; il faut le vivre pour comprendre », ajoute-t-il. Mais 
par-dessus tout, c’est l’enjeu de sécurité qui justifie le plus 
sa réalisation : « les gens deviennent impatients et le risque 
d’accident augmente. »

Rappelons que le projet prévoyant un prolongement de l’A-
25 d’environ 9 km entre Saint-Esprit et Sainte-Julienne en 
est maintenant à la réalisation de la phase 1, consistant 
à l’amélioration de la route 125 dans la municipalité de 
Sainte-Julienne.

Le groupe citoyen Sauvons la forêt du prolongement de l’autoroute 25 a réuni plus de 2200 personnes à l’aide d’une pétition 
s’opposant au projet.
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Germain Majeau, maire de Saint-Esprit et porte-parole du 
forum Mobilité 125.
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ACTUALITÉS 

Mieux desservir la communauté - Riches d’une histoire 
de plusieurs décennies dans la communauté lanaudoise, 
le journal La Revue et le journal L’Action ont bâti leur ré-
putation sur leur engagement, leur rigueur journalistique 
et la qualité de leur contenu. C’est avec la ferme inten-
tion de poursuivre cette mission d’information que ces 
hebdos feront leur arrivée dans la MRC de Montcalm, ve-
nant offrir une relève de choix à L’Express Montcalm, qui 
leur cédera la place après 15 ans de services.

Après avoir vaillamment servi la communauté pendant 
toutes ces années, L’Express Montcalm tirera sa révérence 
afin de faire place à ses deux grands frères, des hebdos no-
toires et déjà bien implantés dans la région de Lanaudière.

Concrètement, le journal La Revue, qui dessert actuelle-
ment la MRC Les Moulins, sera désormais distribué dans 
les municipalités de Saint-Calixte, Saint-Lin-Laurentides, 
Saint-Roch-de-L’Achigan et Saint-Roch-Ouest. De son 
côté, le journal L’Action, qui couvre les MRC de Joliette 
et de Matawinie, sera disponible dans les villes de 
Sainte-Julienne, Saint-Esprit, Sainte-Marie-Salomé, 
Saint-Alexis, Saint-Jacques et Saint-Liguori. Une campagne 
de communication permettra d’accompagner les lecteurs, 
les annonceurs et les acteurs locaux dans cet important 
changement qui vise à mieux desservir la communauté en 
termes d’information et de solutions d’affaires.

Un plus pour les lecteurs et les annonceurs
En prenant cette décision, le groupe Médialo, propriétaire 
des publications, souhaite notamment proposer aux en-
trepreneurs de Montcalm des journaux qui rejoindront un 
plus grand bassin de consommateurs ; un avantage pour 
les annonceurs, mais aussi pour les clients qui désirent 
en connaître plus sur les commerces des territoires avoi-
sinants. Pour les lecteurs, il en ressortira une couverture 

La Revue et L’Action 
font leur arrivée dans la MRC de Montcalm

rédactionnelle bonifiée et plus diversifiée, grâce à des jour-
naux plus étoffés et à l’embauche d’un journaliste qui sera 
pleinement dédié au territoire de la MRC de Montcalm.

« Il y a un grand potentiel en matière d’information et de 
solutions d’affaires dans cette MRC, et nous sommes per-
suadés que le journal La Revue et le journal L’Action, qui 
a d’ailleurs déjà été distribué dans ce secteur, demeure-
ront des joueurs essentiels en ce sens, confie Véronique 
Gauthier, vice-présidente de Médialo. Sans négliger leurs 
territoires actuels, nos équipes mettront toutes les éner-
gies en place pour poursuivre le développement du ter-
ritoire de Montcalm et demeurer la référence pour infor-
mer les citoyens, contribuer à la 
vie démocratique de la région, 
connecter les acteurs locaux et 

stimuler l’achat local. Les municipalités de Montcalm sont 
riches d’une identité qui leur est propre et nous continue-
rons de la faire rayonner à travers des hebdos dont la por-
tée sera encore plus grande », poursuit la vice-présidente, 
elle-même résidente de Lanaudière.

Au cœur de nos régions
C’est à partir du 12  juillet que La Revue et L’Action fe-
ront officiellement leur entrée dans la MRC de Montcalm, 
souhaitant profiter de la parution de leur plus gros cahier 
de l’année, « Découvre ta région », pour ce faire. « Chaque 
année, ce cahier vise à faire rayonner nos communautés et 
à contribuer au sentiment d’appartenance des résidents. 
Nous n’aurions pas pu choisir une plus belle occasion 
que celle-ci pour concrétiser ce projet. La réorganisation 
de notre couverture rédactionnelle dans Lanaudière nous 
donnera l’impulsion nécessaire pour continuer d’exercer 
notre mission dans les meilleures conditions possibles, 
en demeurant toujours aussi près de notre monde. Parce 
qu’au final, c’est ça qui nous anime : être au cœur de nos 
régions », assure Véronique Gauthier.

Les citoyens sont invités à suivre dès maintenant La Revue 
et L’Action sur les réseaux sociaux pour être tenus informés 
des différentes étapes de ce projet et pour consulter l’actualité. 
Pour joindre La Revue, composez le 450 964‑4444 ou visitez 
le www.larevue.qc.ca. Pour communiquer avec L’Action, com‑
posez le 450 752‑1166 ou rendez-vous au www.laction.com.

Gaston Lapointe, directeur du développement des affaires de 
L’Express Montcalm, ici entouré de Marie-Claude Turcotte et 
Stéphane Joseph, respectivement éditeurs de La Revue et de 
L’Action.
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sur notre site internet www.lexpressmontcalm.com

Commentez en ligne

Distribution dans votre secteur : Mercredi et jeudi (peut varier selon les points de dépôt).
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TOUJOURS
GRATUIT

PLUS de  
50 POINTS DE DÉPÔT 50 POINTS DE DÉPÔT 
trouvez-le vôtre dès aujourd’hui

SAINT-ALEXIS
MARCHÉ DE QUARTIER | CARO-DAN 233, RUE PRINCIPALE
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXIS 258, RUE PRINCIPALE
RESTAURANT OLI AM 175, PRINCIPALE

SAINT-CALIXTE
COUCHE-TARD INC. 5715, RTE 335
HARNOIS | DEPANNEUR LE MAGASIN 5470, RTE 335
MARCHE TRADITION ST-CALIXTE INC 5650, RTE 335

SAINT-ESPRIT
FAMILIPRIX ST-ESPRIT 112, RUE SAINT-ISIDORE 
HARNOIS | DEPANNEUR LE MAGASIN 128, RUE SAINT-ISIDORE
MARCHÉ ANNY BROUILLETTE  
ET FILLES

31, RUE RIVEST 

SAINT-JACQUES
ESSO | DEPANNEUR LE MAGASIN 221, RUE SAINT-JACQUES
MUNICIPALITÉ  DE SAINT-JACQUES 16, RUE MARÉCHAL

SAINT-JACQUES
PETRO-CANADA | DEPANNEUR  
BEAU-SOIR 

237, RUE SAINT-JACQUES

PHARMACIE JULIE DESLONGCHAMPS 11, RUE MARCEL-LEPINE
PROVIGO 8, RUE SAINT-JACQUES 
SHELL | DEPANNEUR BEAU-SOIR  226, RUE SAINT-JACQUES

SAINT-JULIENNE
COUCHE-TARD INC. 1365, RTE 125
DEPANNEUR BEAU-SOIR 2027, RTE 337
DESJARDINS 2590, RUE YVAN VARIN
FAMILIPRIX 1270, RTE 125

HARNOIS | DEPANNEUR LE MAGASIN 2912, RTE 125

METRO PLUS | MARCHE STEPHANE 
BEAULIEU INC  

1535, RTE 125

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-JULIENNE       2450, RUE VICTORIA
SHELL | DEPANNEUR SUPER SOIR 1175, RTE 125

SAINT-JULIENNE
ULTRAMAR | DEPANNEUR EXPRESS 1555, RTE 125

SAINTE-MARIE-SALOMÉ
MUNICIPALITÉ  
DE SAINTE-MARIE-SALOME      650, CHEMIN SAINT-JEAN

SHELL | LA  PETITE EPICERIE 701, RUE MONTCALM
SAINT-LIGUORI

HARNOIS | MARCHE DES RAPIDES 341, RUE HEROUX
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LIGUORI      840, RUE RICHARD

SAINT-LIN-LAURENTIDES
BONISOIR 1680, RUE THOUIN
BONISOIR 774, RUE SAINT-ISIDORE
COUCHE-TARD INC 994, RUE SAINT-ISIDORE
COUCHE-TARD INC. 2210, AV DU MARCHE
DEPANNEUR BEAUSOIR MAMI 961, RANG SAINTE-HENRIETTE
DEPANNEUR FRANKA4 75, RUE LACROIX

SAINT-LIN-LAURENTIDES
DESJARDINS 915, 12E AVENUE
FAMILIPRIX 1014, RUE SAINT-ISIDORE
IGA | FAMILLE CREGHEUR 2305, AV. DU MARCHÉ
LES MUSEAUX D'ECOSSE          1654, RTE 335
MUNICIPALITÉ  
DE SAINT-LIN-LAURENTIDES   

900, 12E AVENUE

PHARMACIE BRUNET 1100, RUE SAINT-ISIDORE
PHARMACIE JEAN COUTU 2295, AV. DU MARCHÉ
PROVIGO 1095, RUE SAINT-ISIDORE
SALLE L'OPALE                 510, RUE SAINT-ISIDORE
SUPER C 1005, RUE SAINT-ISIDORE
ULTRAMAR 988, RUE SAINT-ISIDORE

SAINT-ROCH-DE-L’ACHIGAN
ULTRAMAR | DEPANNEUR BEAU-SOIR     135, RTE 335 

SAINT-ROCH-DE-L’ACHIGAN

CAISSE SAINT-ROCH-DE-L'ACHIGAN 40, RUE  
DOCTEUR-WILFRID-LOCAT N

COMPLEXE JC PERREAULT         620, RUE J. OSWALD-FOREST E

DEPANNEUR 7 JOURS 
648, RANG DU RUISSEAU- 
DES-ANGES S

HARNOIS | DEPANNEUR  
LE MAGASIN

1219, RUE PRINCIPALE

L’INTER MARCHÉ ST-ROCH 31, MONTEE SAINT-HENRI
MUNICIPALITÉ DE  
SAINT-ROCH-DE-L'ACHIGAN   

7, RUE DU  
DOCTEUR-WILFRID-LOCAT

PETRO-CANADA |  
DEPANNEUR BEAU-SOIR

601, RUE J. OSWALD FOREST

UNIPRIX | FRANCOIS DUPUIS INC 24, MONTEE REMI-HENRI 
FROMAGERIE LA SUISSE NORMANDE 985, RANG DE LA RIVIERE N

SAINT-ROCH-DE-L’ACHIGAN

LES RESIDENCES DE L’ACHIGAN
24, RUE DU DOCTEUR  
WILFRID-LOCAT N

SAINT-JACQUES
RÉSIDENCE NOUVELLE-ACADIE 100, RUE ST-JACQUES

SAINT-LIN-LAURENTIDES
RÉSIDENCE LAURIER PHASE 1-2 238, 14E AVENUE
RÉSIDENCE LAURIER PHASE 3  
PAVILLON HENRI-PAUL VENNE 515, ST-ANTOINE

SAINT-JULIENNE
HAVRE BLEU 2427, RUE DESROCHES

RÉSIDENCES POUR AÎNÉS  
POINTS DE DÉPÔT RÉSERVÉS AUX RÉSIDENTS
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Travaux de la phase 1 - Le député de Rousseau, 
Louis-Charles Thouin, au nom de la vice-première mi-
nistre et ministre des Transports et de la Mobilité durale, 
Geneviève Guilbault, annonce le lancement de l’appel 
d’offres pour la poursuite des travaux de réaménage-
ment de la route 335, à Saint-Lin-Laurentides, incluant 
l’aménagement d’une voie de virage à gauche dans les 
deux sens et d’une piste polyvalente.

Caroline Bédard | cbedard@medialo.ca

Ces travaux, qui s’échelonneront sur deux ans, s’amor-
ceront au cours de l’été avec la mise en place de la voie 
de virage à gauche dans les deux sens, entre la rue de la 
Cité-des-Pins et l’avenue du Marché. La piste polyvalente, 
incluse dans cette phase du projet, viendra se raccorder 
à la piste déjà existante afin de permettre aux piétons et 
aux cyclistes de se déplacer en toute sécurité au cœur de 
la municipalité. Cela favorisera le transport actif sur un 
nouveau tronçon d’une longueur d’environ 1,2 km.

En plus d’accroître la sécurité, ces interventions contri-
bueront à une meilleure gestion de la circulation dans le 
secteur en augmentant la fluidité des déplacements, tout 
en considérant les besoins de tous les utilisateurs du 
réseau routier.

« Pour notre gouvernement, la sécurité des piétons et des 
cyclistes est primordiale. Le réaménagement de l’axe 
principal qui traverse la ville de Saint-Lin-Laurentides est 
une occasion de redéfinir les besoins de chacun et de 
mettre en place des mesures qui ont fait leurs preuves 

Contournement de Saint-Lin-Laurentides : 
l’appel d’offres est lancé

en matière de sécurité. Il faut saluer la collaboration des 
partenaires et des citoyens investis dans ce projet revita-
lisant pour le secteur », mentionne Louis-Charles Thouin, 
député de Rousseau.

Les trois phases du projet
Le projet global, d’une longueur totale d’environ 6,5 km, 
est divisé en trois phases, réparties ainsi : 

Phase 1 : Réaménagement de la route 335-337 au sud de 
la côte de Grâce ;

Phase 2 : Contournement de la route 158-335-337 dans 
le secteur nord ;

Phase 3 : Construction d’un pont et du contournement de 
la route 335-337 dans le secteur sud.

Patrick Massé, préfet de la MRC de Montcalm, Louis-Charles Thouin, député de Rousseau et Mathieu Maisonneuve, 
maire de Saint-Lin-Laurentides.
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MARCHÉ ANNY BROUILLETTE  
ET FILLES

31, RUE RIVEST 

SAINT-JACQUES
ESSO | DEPANNEUR LE MAGASIN 221, RUE SAINT-JACQUES
MUNICIPALITÉ  DE SAINT-JACQUES 16, RUE MARÉCHAL

SAINT-JACQUES
PETRO-CANADA | DEPANNEUR  
BEAU-SOIR 

237, RUE SAINT-JACQUES

PHARMACIE JULIE DESLONGCHAMPS 11, RUE MARCEL-LEPINE
PROVIGO 8, RUE SAINT-JACQUES 
SHELL | DEPANNEUR BEAU-SOIR  226, RUE SAINT-JACQUES

SAINT-JULIENNE
COUCHE-TARD INC. 1365, RTE 125
DEPANNEUR BEAU-SOIR 2027, RTE 337
DESJARDINS 2590, RUE YVAN VARIN
FAMILIPRIX 1270, RTE 125

HARNOIS | DEPANNEUR LE MAGASIN 2912, RTE 125

METRO PLUS | MARCHE STEPHANE 
BEAULIEU INC  

1535, RTE 125

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-JULIENNE       2450, RUE VICTORIA
SHELL | DEPANNEUR SUPER SOIR 1175, RTE 125

SAINT-JULIENNE
ULTRAMAR | DEPANNEUR EXPRESS 1555, RTE 125

SAINTE-MARIE-SALOMÉ
MUNICIPALITÉ  
DE SAINTE-MARIE-SALOME      650, CHEMIN SAINT-JEAN

SHELL | LA  PETITE EPICERIE 701, RUE MONTCALM
SAINT-LIGUORI

HARNOIS | MARCHE DES RAPIDES 341, RUE HEROUX
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LIGUORI      840, RUE RICHARD

SAINT-LIN-LAURENTIDES
BONISOIR 1680, RUE THOUIN
BONISOIR 774, RUE SAINT-ISIDORE
COUCHE-TARD INC 994, RUE SAINT-ISIDORE
COUCHE-TARD INC. 2210, AV DU MARCHE
DEPANNEUR BEAUSOIR MAMI 961, RANG SAINTE-HENRIETTE
DEPANNEUR FRANKA4 75, RUE LACROIX

SAINT-LIN-LAURENTIDES
DESJARDINS 915, 12E AVENUE
FAMILIPRIX 1014, RUE SAINT-ISIDORE
IGA | FAMILLE CREGHEUR 2305, AV. DU MARCHÉ
LES MUSEAUX D'ECOSSE          1654, RTE 335
MUNICIPALITÉ  
DE SAINT-LIN-LAURENTIDES   

900, 12E AVENUE

PHARMACIE BRUNET 1100, RUE SAINT-ISIDORE
PHARMACIE JEAN COUTU 2295, AV. DU MARCHÉ
PROVIGO 1095, RUE SAINT-ISIDORE
SALLE L'OPALE                 510, RUE SAINT-ISIDORE
SUPER C 1005, RUE SAINT-ISIDORE
ULTRAMAR 988, RUE SAINT-ISIDORE

SAINT-ROCH-DE-L’ACHIGAN
ULTRAMAR | DEPANNEUR BEAU-SOIR     135, RTE 335 

SAINT-ROCH-DE-L’ACHIGAN

CAISSE SAINT-ROCH-DE-L'ACHIGAN 40, RUE  
DOCTEUR-WILFRID-LOCAT N

COMPLEXE JC PERREAULT         620, RUE J. OSWALD-FOREST E

DEPANNEUR 7 JOURS 
648, RANG DU RUISSEAU- 
DES-ANGES S

HARNOIS | DEPANNEUR  
LE MAGASIN

1219, RUE PRINCIPALE

L’INTER MARCHÉ ST-ROCH 31, MONTEE SAINT-HENRI
MUNICIPALITÉ DE  
SAINT-ROCH-DE-L'ACHIGAN   

7, RUE DU  
DOCTEUR-WILFRID-LOCAT

PETRO-CANADA |  
DEPANNEUR BEAU-SOIR

601, RUE J. OSWALD FOREST

UNIPRIX | FRANCOIS DUPUIS INC 24, MONTEE REMI-HENRI 
FROMAGERIE LA SUISSE NORMANDE 985, RANG DE LA RIVIERE N

SAINT-ROCH-DE-L’ACHIGAN

LES RESIDENCES DE L’ACHIGAN
24, RUE DU DOCTEUR  
WILFRID-LOCAT N

SAINT-JACQUES
RÉSIDENCE NOUVELLE-ACADIE 100, RUE ST-JACQUES

SAINT-LIN-LAURENTIDES
RÉSIDENCE LAURIER PHASE 1-2 238, 14E AVENUE
RÉSIDENCE LAURIER PHASE 3  
PAVILLON HENRI-PAUL VENNE 515, ST-ANTOINE

SAINT-JULIENNE
HAVRE BLEU 2427, RUE DESROCHES

RÉSIDENCES POUR AÎNÉS  
POINTS DE DÉPÔT RÉSERVÉS AUX RÉSIDENTS
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1.  Consultez les offres  
disponibles sur le site 

2.  Achetez votre 
certificat-cadeau

3.  Imprimez-Présentez-Bénéficiez de rabais incroyables  
chez l’un des marchands participants près de chez vous!

>1212179
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Fonds régions et ruralité - Les Montcalmois verront 
bientôt naître un laboratoire en réussite éducative sur 
leur territoire grâce à un investissement de 1 777 675 $ 
résultant d’une entente conclue entre le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) et la 
MRC de Montcalm. Cette initiative se traduira par un 
espace d’échange, de création et de partage entre les 
différents acteurs du secteur interpellés par la question 
de la réussite éducative au sein de la communauté.

Le député de Rousseau, Louis-Charles Thouin, a récem-
ment fait l’annonce de cet important soutien financier 
au nom de la ministre des Affaires municipales, Andrée 
Laforest. C’est via le volet Projets « Signature innovation » 
des MRC du Fonds régions et ruralité (FRR) que le gou-
vernement est en mesure de soutenir financièrement le 

Des initiatives collaboratives et multisectorielles pour la réussite éducative découleront du laboratoire mis en place dans le cadre de cet investissement. C
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Plus de 1,7 M$ pour la réussite éducative
projet de la MRC de Montcalm à hauteur de 1 422 140 $. 
La MRC participe également avec un investissement de 
355 535 $. Une fois mis sur pied, ce laboratoire en réus-
site éducative sera chargé de susciter des initiatives col-
laboratives et multisectorielles pour la réussite éducative. 
Les projets résultant des travaux du laboratoire seront 
menés de concert avec différents organismes et seront 
également soutenus financièrement.

« Étant impliqué depuis de nombreuses années auprès 
des organismes œuvrant pour la réussite éducative des 
jeunes Montcalmois et Montcalmoises, je me réjouis 
qu’une somme aussi importante soit investie sur le ter-
ritoire. Offrir des outils innovants aux jeunes afin qu’ils 
demeurent motivés pendant leur parcours scolaire sera 
assurément un gage de succès », a déclaré le député de 

Rousseau, Louis-Charles Thouin, en marge de cette an-
nonce.

Le préfet de la MRC de Montcalm, Patrick Massé, a quant 
à lui tenu à remercier le ministère des Affaires munici-
pales et de l’Habitation pour cette aide financière. « Le 
projet de laboratoire innovant sera, et nous en sommes 
persuadés, un important apport sur notre territoire afin 
de favoriser la réussite éducative. Nous sommes fébriles 
de débuter les partenariats avec les différentes instances 
afin que nos jeunes puissent en bénéficier. » 

(MCG)

Commentez en ligne | www.lexpressmontcalm.com

ACTUALITÉS 

Bureau de location 
maintenant ouvert

residence-ste-anne.com  
3766, rue Queen, Rawdon (Qc)  J0K 1S0

450 834-6450

PL ANIFIEZ UNE VISITE
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CULTURE 

1 866 637-5236 • ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM 
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1 866 637-5236
ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM

1 866 637-5236

1 866 637-5236 •ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM

ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM

Ana Médium , spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 
la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. 
Tél. : 450-309-0125

SOLUTIONS À 
L’ENDETTEMENT. Restez à la 
maison! Tout se fait en ligne. 
Laissez nous vous aider. Un 
seul versement par mois. 7 
sur 7, de 8h à 20h. MNP Ltée, 
Syndics autorisés en insolva-
bilité. 514-839-8004

(SABLAGE) LES 
PLANCHERS DE BOIS 
FRANC R.B. Spécialités : 
sablage, teinture, 
réparation, installa-
tion de plancher de 
bois de toutes sortes. 
Estimation gratuite. 
Travail garanti. Prix 
compétitif. Assurances 
complètes. R.B.Q. : 8112-
2541-03, 514-594-8028

RECHERCHE terre, terrain, 
maison. Courtier agri-foret 
villégiature, résidentiel, 450-
898-1679 www.francoisdu-
charme.ca

Propriété recherchée130

Astrologie, occultisme424

Construction,  
rénovation, réparation442

Services financiers divers585

L’Espoir c’est moi - Dans les derniers mois, une centaine 
d’élèves des écoles Entramis à Repentigny, Saint-Louis de 
France à Saint-Jacques et Marie Anne à Rawdon ont participé 
au projet L’Espoir c’est moi chapeauté par le Marie-Terre et 
sa fondatrice, Marie-Soleil Roy. À travers les ateliers d’arts 
et de littérature proposés, les enfants ont fabriqué des dra-
peaux porteurs d’espoir visant à rependre espoir et confiance 
en soi afin de contrer l’intimidation. Un lancement officiel des 
œuvres produites a eu lieu le 5 juin dernier.

À cette occasion, les écoles hôtes de la dernière année ont 
reçu des mosaïques réunissant toutes les œuvres des parti-
cipants. Alors que les ateliers se poursuivront auprès d’autres 
élèves jusqu’en 2024, un grand livre intégrant tous les dra-
peaux réalisés sera lancé au terme du projet.

Une centaine d’enfants 
réunis pour contrer l’intimidation

Changer le monde, un projet artistique à la fois
Plus concrètement, le projet multidisciplinaire L’Espoir c’est moi 
a comme objectif de sensibiliser les jeunes à l’intimidation via 
un atelier novateur en art et un livre. L’idée est de soutenir une 
cause sociale par le biais de la création artistique. Il importe 
également de souligner que ce projet créatif est lié au livre « Des 
drapeaux porteurs d’espoir » écrit par l’auteure Marie-Soleil Roy 
et illustré par Annie Carla Di Lalla. Ayant toutes deux vécus de 
l’intimidation, elles ont décidé de mettre en œuvre un projet 
pour contrer ce fléau. En utilisant cet album poétique illustré, 
Le Marie-Terre a créé le mouvement des drapeaux afin de pour-
suivre la sensibilisation auprès des jeunes. De plus, Mme Roy 
croit que les arts peuvent changer le monde. (MCG)

Les écoles et les organisations intéressées à recevoir l’atelier 
peuvent présenter une demande auprès du Marie-Terre : lema-
rieterre@gmail.com ou 450 365‑5709.

Annie Carla Di Lalla, les enfants de l’école Entramis et Marie-
Soleil Roy, lors du lancement à Repentigny.
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Au CHDL de Joliette, le 31 mai 2023, à l’âge de 77 ans, est décédée  
Mme Henriette Lafontaine, épouse de M. Claude Plourde, demeurant à  
St-Jacques.

La défunte laisse dans le deuil, outre son époux, son fils Simon, autres 
parents et amis.

Selon la volonté de la défunte il n’y a pas eu d’exposition, ni de 
cérémonie religieuse. Les cendres de Mme Henriette Lafontaine ont 
été inhumées au cimetière de St-Jacques.

Direction  Funéraire  
Résidence  Funéraire  André  Légaré  Inc. 
www.residencelegare.com

AVIS DE DÉCÈS

Henriette Plourde 
(née Lafontaine)

1945-2023

Province  
de Québec
MRC de Montcalm
Municipalité de 
Sainte-Julienne

APPEL D’OFFRES PUBLIC 
no. 401.110/261

Bouclage d’aqueduc sur la rue Benjamin 
La municipalité de Sainte-Julienne demande des soumissions pour des travaux de 
bouclage d’aqueduc sur la rue Benjamin. Les travaux suivants font partie du 
présent projet : · Excavation de la fondation de route existante et démolition de roc 
· Pose de conduite d’aqueduc · Remblai avec route en gravier · Réfection des 
surfaces · tous travaux connexes nécessaires à l’achèvement du présent contrat.

Les intéressés peuvent se procurer les documents de soumission par le biais du 
système électronique d’appel d’offres (SEAO), à l’adresse internet suivante : https://
www.seao.ca, appel d’offres public no. 401.110/261. Les documents peuvent être 
obtenus au coût établi par le SEAO.

Seul le responsable en octroi de contrats de la municipalité sera autorisé à 
répondre à des questions et à communiquer avec les soumissionnaires. Toute 
question doit être transmise par écrit à M. Jérome Morin, urbaniste, directeur 
général adjoint par courriel à jerome.morin@sainte-julienne.com. 

La Municipalité de Sainte-Julienne ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues, sans encourir aucune obligation ni aucun frais 
d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

Les soumissions en deux (2) copies dûment identifiées, accompagnées de tous 
les documents requis et portant la mention « Appel d’offres public no. 
401.110/261-Bouclage d’aqueduc sur le rue Benjamin», doivent parvenir à 
l’hôtel de ville à l’attention de M. Jérome Morin, directeur général adjoint, au 2450, 
rue Victoria, Sainte-Julienne, (Québec), J0K 2T0, avant 9 h 00 le 17 juillet 2023, 
date et heure auxquelles elles seront ouvertes officiellement. 

Donné à Sainte-Julienne, ce 28 juin 2023.

Nathalie Girard
Directrice générale et greffière-trésorière

>1219308

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXIS

AVIS PUBLIC
ANNONÇANT L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE AUX FINS DE CONSULTATION

Règlement 2023-090 régissant la démolition d’immeubles
(PROJET)

Aux personnes intéressées par un projet de règlement régissant la 
démolition d’immeubles.

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 19 juin 2023, le Conseil municipal a 
adopté le projet de règlement 2023-090 régissant la démolition 
d’immeubles.

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le mercredi  
12 juillet 2023, à 18h30 à la Salle du conseil située au 258 rue 
Principale à Saint-Alexis. Au cours de cette assemblée, le maire 
expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et 
organismes qui désirent s’exprimer.

3. Le projet de règlement peut être consulté au bureau de la Municipalité 
situé au 258 rue Principale, local 100, à Saint-Alexis, les lundis, 
mercredis et jeudis de 8h30 à midi et de 13h à 16h.

4. Le projet ne contient pas de dispositions propres à un règlement 
susceptible d’approbation référendaire.

5. Le projet concerne l’ensemble du territoire de la Municipalité.

DONNÉ à Saint-Alexis, ce 22e jour de juin 2023.

Chantal Duval
Directrice générale et greffière-trésorière
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXIS

AVIS PUBLIC
ANNONÇANT L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE AUX FINS DE CONSULTATION
Règlement 2023-092 modifiant les Règlements de zonage no 1986-69  

et no 1986-71 afin d’ajouter et de modifier des dispositions  
concernant le stationnement (PREMIER PROJET)

Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant les Règlements 
de zonage no 1986-69 et no 1986-71 afin d’ajouter et de modifier des 
dispositions concernant le stationnement.

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 19 juin 2023, le Conseil municipal a adopté le 
premier projet de règlement 2023-092 modifiant les Règlements de 
zonage no 1986-69 et no 1986-71 afin d’ajouter et de modifier des 
dispositions concernant le stationnement.

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le mercredi 12 juillet 
2023, à 19h à la Salle du conseil située au 258 rue Principale à Saint-
Alexis. Au cours de cette assemblée, le maire expliquera le projet de 
règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.

3. Le projet de règlement peut être consulté au bureau de la Municipalité situé 
au 258 rue Principale, local 100, à Saint-Alexis, les lundis, mercredis et 
jeudis de 8h30 à midi et de 13h à 16h.

4. Le projet contient des dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire.

5. Le projet concerne l’ensemble du territoire de la Municipalité.

DONNÉ à Saint-Alexis, ce 22e jour de juin 2023.

Chantal Duval
Directrice générale et greffière-trésorière
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ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE
LE DIOCÈSE DE JOLIETTE

La Cour supérieure du Québec a rendu, le 13 juin 2023, un jugement autorisant une action collective contre le Diocèse de Joliette portant le numéro 
500-06-001033-196.

Cette action collective vise à obtenir une indemnisation pour toute personne victime d’agression sexuelle de la part d’un membre du personnel du Diocèse 
de Joliette

Le représentant de tous les membres du groupe est désigné par les initiales A.B., lui-même victime d’agression sexuelle de la part d’un prêtre diocésain sous 
la responsabilité du Diocèse de Joliette.

De plus, les parties, ayant manifesté́ l’intention de discuter pour trouver un règlement hors cour, publient le présent avis pour préciser combien de personnes 
font potentiellement partie du groupe visé par cette action collective. Cette information est essentielle afin d’établir les montants d’indemnisation potentiels et 
favoriser un règlement hors cour éventuel entre les parties. 

L’ACTION COLLECTIVE S’ADRESSE À VOUS SI : 
1. Entre 1940 et aujourd’hui; 
2. Vous avez été victime d’une ou de plusieurs agression(s) sexuelle(s); 
3. Commise(s) par un membre du clergé, un religieux, des employés ou des bénévoles laïcs ou religieux sous la responsabilité du Diocèse de Joliette 

Le Diocèse de Joliette inclut les régions suivantes (liste non exhaustive) :

Joliette; 
Notre-Dame-des-Prairies;
Mascouche;
Terrebonne;
L’Épiphanie;

Saint-Esprit;
Lavaltrie;  
Lanoraie;
Berthierville;
Crabtree;

Sainte-Julienne;
Rawdon;
Saint-Jean-de-Matha;
Saint-Félix-de-Valois;
Et autres…

L’inscription est gratuite et confidentielle (l’inscription est anonyme). 

POUR CEUX QUI PRÉFÈRENT S’EXCLURE DU GROUPE
Si vous ne souhaitez pas faire partie du groupe, par exemple parce que vous préférez entreprendre un recours en votre propre nom contre le diocèse, il est 
nécessaire que vous envoyiez un avis au Greffe de la Cour supérieure, Palais de justice de Montréal, 1 rue Notre-Dame E, Montréal (Québec) H2Y 1B6, au 
plus tard dans les 60 jours du présent avis.

Si vous avez déjà intenté une poursuite individuelle contre le diocèse afin d’obtenir une indemnisation pour une agression sexuelle commise par un de leurs 
membres du clergé diocésain (évêque, prêtre, diacre) ou par un religieux, un membre du personnel pastoral laïc, un employé, un bénévole laïc ou religieux, 
vous êtes exclu du groupe. Pour pouvoir en faire partie, vous devez vous désister de cette poursuite individuelle au plus tard dans les 60 jours du présent 
avis. Les personnes qui sont exclues du groupe ne peuvent bénéficier d’un éventuel jugement ou entente de règlement qui accorderait une indemnisation 
aux membres du groupe.

 
POUR PLUS D’INFORMATIONS ou POUR S’INSCRIRE :
ARSENAULT DUFRESNE WEE avocats, s.e.n.c.r.l.
3565, rue Berri, suite 240, Montréal (QC) H2L 4G3
Courriel : actioncollective@adwavocats.com
Téléphone : (514) 527-8903 
www.adwavocats.com

                                                       

CET AVIS AUX MEMBRES ABRÉGÉ A ÉTÉ APPROUVÉ PAR L’HONORABLE DONALD BISSON, J.C.S.
EN CAS DE DISPARITÉ ENTRE L’AVIS ABRÉGÉ ET L’AVIS AUX MEMBRES COMPLET, LE TEXTE COMPLET PRÉVAUT.
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Un investissement de 13M$ - Le Complexe Atlantide dé-
voilait récemment sa grande nouveauté de l’été; le tout 
premier hôtel au Québec permettant de dormir avec les 
lions. Pour le propriétaire Tommy Gagnon, l’Hôtel de la Cité 
Perdue, située à Saint-Calixte, représente un investisse-
ment majeur totalisant 13M$.

Caroline Bédard | cbedard@medialo.ca

L’établissement accueillait ses premiers clients le 23 juin 
dernier et il sera ouvert toute l’année. Le nouvel hôtel com-
prend 83 chambres dont la plupart sont familiales, un res-
taurant et un bar thématique offrant les buffets déjeuner, 
dîners et souper à la carte, une piscine et des petites glis-
sades d’eau intérieures, une salle d’entraînement et une 
salle d’arcades. Les chambres se détaillent entre 299,99$ 
et 499,99$ la nuitée, en fonction de la saison et du type de 
la chambre. Il est possible de se procurer le forfait des acti-
vités au Complexe Atlantide à moindre coût pour un séjour 
bien rempli. Les clients auront la chance de dormir aux côtés 
des lions puisqu’ils seront visibles de toutes les chambres.

Un projet applaudi
Pour la réalisation de ce projet, le Complexe Atlantide a pu 
compter sur une aide financière de 2M$ octroyée 
par le ministère du Tourisme grâce au Pro-
gramme de soutien aux stratégies de 
développement touristique (PSSDT). 
Développement Économique Ca-
nada a également contribué avec 
un soutien de 1M$, tandis qu’In-
vestissement Québec a mobili-
sé 5M$ de ses fonds propres. 
Enfin, les partenaires chez 
Desjardins ont aussi mis 
l’épaule à la roue pour don-
ner vie à ce projet. 

«  Nous sommes heureux de 
contribuer à la concrétisation 
de ce projet touristique qui per-
mettra de répondre à l’importante 
demande d’hébergement et d’at-
traction dans la région. Dans Lanau-
dière et aux quatre coins du Québec, nos 
experts travaillent quotidiennement avec les 
entrepreneurs et les entreprises, afin de les aider 
à atteindre leurs objectifs de croissance, ici comme à l’in-
ternational », a mentionné Guy Leblanc, président-directeur 
général d’Investissement Québec.

« Cet hôtel original générera d’importantes retombées éco-
nomiques et sociales dans la circonscription de Rousseau, 
et assurément dans toute la région de Lanaudière. Il promet 
une expérience inoubliable à ses visiteurs. Je salue particu-
lièrement l’engagement des promoteurs envers la protection 
et le bien-être des lions pensionnaires, qui bénéficieront de 
soins de qualité. Notre gouvernement est heureux de pou-
voir appuyer ce projet », a souligné le député de Rousseau, 
Louis-Charles Thouin. 

Un hôtel unique 
en son genre ouvre ses portes à Saint-Calixte

CULTURE 

Tommy Gagnon, président du Complexe Atlantide et de l’Hôtel de La Cité Perdue, Michel Jasmin, maire de Saint-Calixte, Denis 
Brochu, directeur de Tourisme Lanaudière, Yannick Bélanger, directeur général Laurentides et Lanaudière d’Investissement 
Québec et Louis-Charles Thouin, député de Rousseau.

C
ré

di
t 

ph
ot

o 
:C

ar
ol

in
e 

B
éd

ar
d

C
ré

di
t 

ph
ot

o 
: C

ar
ol

in
e 

B
éd

ar
d

TON JOURNAL,
DANS TON COURRIEL 

TOUS LES MERCREDIS !

Dès l’arrivée dans le hall d’entrée, les 
visiteurs se retrouvent nez à nez avec 
les félins. (Crédit photo: Caroline Bédard)
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pour Hommes,  
Femmes et Enfants

  
DE BEAUTÉ
Nouveau local pour mieux vous servir!

Studio
NOUVELLE ADRESSE 450 439-8585

836, rue St-Isidore, Saint-Lin-Laurentides
Stationnement  
disponible à l’arrière

>1218847

Profitez d’un certificat-cadeau  
de 20$ pour seulement 13$  

disponible sur

COIFFURE 
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